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CP02  Comité français de la Pharmacopée « Plantes médicinales et 

huiles essentielles » – CP022015011 

Séance du 27 janvier 2015 de 10h00 à 16h00 en salle 1 

Ordre du jour 

10 h00 Début de la séance. 
 
1 Introduction 
1.1 Adoption du compte rendu du Comité Français de la Pharmacopée CP022014043 du 14 /10/2014 
 

2 Dossiers à examiner en séance 

 Gestion des conflits d’intérêts 

  

2.1 Inscription sur la Liste des plantes médicinales de la Pharmacopée française 

2.1.1 Notopterygium incisum (rhizome) 

2.1.2 Uncaria tomentosa (racine) 

2.1.3 Andrographidis paniculata (partie aérienne) 

2.1.4 Eupatorium fortunei (partie aérienne) 

2.1.5 Uncaria guianensis (tige, feuille) 

2.1.6 Programme de travail 

  

2.2 Pharmacopée européenne  

2.2.1 Point d’avancement des travaux des groupes européens 

2.2.2 Révisions de monographies (Enquête Pharmeuropa 26.4) 

2.2.2.1 Aloès du cap 

2.2.2.2. Ephedra (partie aérienne)  

2.2.2.3. Dioscorea oppositifolia (rhizome)  

2.2.3 Nouvelles monographies (Enquête Pharmeuropa 26.4)  

2.2.3.1 Coptidis (rhizome)  

2.2.3.2 Eupatorium (partie aérienne)  

   

2.3 Programme de travail (substances d’origine végétale de la Pharmacopée française) 

2.3.1 Révisions et suppressions de monographies françaises 

  

16h00 Fin de la séance 

  
 


